
Cat. N° Date

1 Le Pergan Part de la VC 9 et se termine à la RN 126 après 405 mètres. 403 VC 1

2
Nayrolles – Le 

Castelet

Part de la RN 126, vers Cante Merle, jusqu'au chemin de 

Rabezanes haut après 1141 mètres, début de la mitoyenneté avec 

la commune de Péchaudier après 1438 mètres, croise le chemin 

vers le Girou à droite et vers les Prunels à gauche après 1570 

mètres, franchit le pont sur le Girou après 1763 mètres et se termine 

à la VC 9 après 1622 mètres,

1622 VC 2

Mitoyen 

avec 

Péchaudier 

sur 368 

mètres

3
De la VC8 à 

Bastide vieille

Part de la VC8 croise le chemin de la Peyrade après 440 mètres, 

croise à gauche le chemin de en Reynes après 696 mètres, croise à 

gauche le chemin de l’Aigle après 1126 mètres, croise à gauche le 

chemin de la Garriguette après 1396 mètres et se termine à la ferme 

de la Bastide Vieille après 1988 mètres.

1988 VC 3

4 L’Estébéjon Part de la RD 106 et se termine à l’Estébéjon Bas après 608 mètres. 608 VC 4

5
De Racaud à 

Bédènes

Part du carrefour des RD 42 et 45 au stade, croise la VC 16 à droite 

dans le hameau d'En Racaud après 531 mètres, se termine à la RD 

106 après 2425 mètres.

2425 VC 5

6 De Cuq Château
Part de la RD 45 vers le Château, croise l'église après 306 mètres et 

se termine à la RD 45 après 680 mètres.
680 VC 6

7 Bajos, VC 13

Part de la VC 13 vers Bajos, passe devant l’église après 236 mètres, 

croise la voie du lotissement après 285 mètres, et se termine au 

niveau du chemin rural à droite après 370 mètres.

370 VC 7

8 De Lacroisille

Part de la RN 126, croise la VC 3 de la commune de Cuq Toulza 

après 95 mètres, croise à droite le chemin de Peyrens et 

Lambessart haut de la commune de Cuq Toulza après 885 mètres, 

croise à droite le chemin de Fédou haut et du Bois haut de la 

commune de Cuq Toulza après 2265 mètres et se termine après 

2448 mètres.

2448 VC 8

9 De Péchaudier

Part de la limite de la commune de Péchaudier, croise à gauche le 

chemin de Mayraud après 412 mètres, croise les chemins d'en 

Prunels (VC 2) et du Castellet (VC 23), fin de la mitoyenneté après 

738 mètres, croise le chemin d’en Pradelles (VC 36) après 1920 

mètres, coupe le Girou (pont) après 3051 mètres, croise la VC 1 

après 3134 mètres, croise la VC des écoles après 3742 mètres, et 

se termine à la RD 45 après 4289 mètres.

4289 VC 9

Mitoyen 

avec 

Péchaudier 

sur 738 

mètres

Observations
Classement Ancienne 

application
Long.
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10 Daydé
Part de la VC 5 vers en Daydé et se termine au dernier bâtiment de 

la ferme après 358 mètres.
358 VC 10

11
La Croix, En 

Reynès, Ferrières

Part de la VC 3 et se termine au lieu-dit en Ferrières après 976 

mètres.
976 VC 11

12
Vignonet – En 

Fournet
Part de la RD 45 vers Mignonet et se termine après 1307 mètres. 1307 VC 12

13 Laborde Saffro

Part de la RD 106, franchit le ruisseau de Perry après 800 mètres, 

se termine à la limite de la commune du Cabanial (31) au niveau du 

chemin de Laborde à droite après 1045 mètres.

1045 VC 13

14 De Couderc

Part de la RN 126 franchi le pont sur le Girou après 399 mètres et se 

termine à la limite de la commune de Cambon lès Lavaur après 930 

mètres.

930 VC 14

15 En Fenasse Part de la VC 5 se termine au lieu-dit En Fenasse après 670 mètres. 670 VC 15

16 En Racaud

Part de la RN 126 (scierie), coupe le chemin vers la Clé à droite 

après 205 mètres, franchit le pont sur le Girou après 435 mètres, se 

termine à la VC 5 dans le hameau d'En Racaud après 588 mètres.

588 VC 16

17
La Clè, La 

Boulbène

Part de la ferme de la Clè au bout de la VC 41 croise la VC 16 après 

89 mètres, croise la voie du lotissement à gauche après 206 mètres, 

et se termine à la RD 45 après 395 mètres.

395 VC 17

18 En Rous, Razillou
Part de la RD 42 après le stade et se termine dns le prolongement 

du pigeonnier à gauche après 1502 mètres.
1502 VC 18

19 L’Embaylé
Part de la RD 42 et se termine dans l’axe du petit ruisseau après 

552 mètres.
552 VC 19

20 Forge Vieille
Part de la RD 45 franchit le pont sur le Girou après 179 mètres, et se 

termine à la VC 9 après 284 mètres.
284 VC 20

21 Bessière Part de la RN 126 et se termine au CR 23 après  160 mètres 160 VC 21

22 Terrain de sport Part de la RD 42 et se termine à la fin du stade après 124 mètres. 124 VC 22

23 Du Castellet
Part du carrefour de la VC 9 de la commune de Cuq Toulza passe 

au lieu-dit le Castellet et se termine à la RD 45 après 1302 mètres.
1302 VC 23

24 De Peyrens

Part de la VC 8, passe devant le château d’eau à gauche après 

1111 mètres, et se termine à la limite de propriété après 1134 

mètres.

1134 VC 24

25 Rue de la Gare
Part de la RN 126 et se termine à la Rue du Rigoulet après 232 

mètres.
232 VC 25

26 Rue du Rigoulet
Part de la RN 126 croise l’impasse du lotissement à droite après 170 

mètres, et se termine à la VC 9 après 304 mètres.
304 VC 26

27
Impasse du 

Lotissement
Part de la rue de la Gare et se termine après 55 mètres. 55 VC 27

28
Impasse de la 

Pharmacie
Part de la rue de l’Autan et se termine après 18 mètres. 18 VC 28

2/4



29
Impasse de la salle 

des Fêtes
Part de la Place Paul Ramadier et se termine après 100 mètres. 100 VC 29

30 Rue de l’Eglise Part de la RD 45 et se termine à la RD 45 après 143 mètres. 143 VC 30

31

Voies du parking 

de la salle des 

fêtes

Part de la place Paul Ramadier, longe les parkings, et se termine à 

la place Paul Ramadier.
238 VC 31

32
Cimetière de Cuq 

Château
Part de la VC 6 et se tremine au portail après 36 mètres. 36 VC 6

35 Ecoles
Part de la VC 9, contourne le giratoire après 140 mètreset se 

termine au VC  26 après 420 mètres.
630 VC 35

36 En Pradelles
Part de la VC 9 et se termine au lieu-dit En Pradelles après 330 

mètres.
330 VC 36

37 Montauquier
Part de la RN 126 et se termine à la grille du château de 

Montauquier après 360 mètres.
360 VC 37

38 En Barriquat
Part de la RD 45 vers en Barriquat et se termine sur l’axe du 

ruisseau après 231 mètres.
210 VC 38

39 Ferrières
Part du lieu-dit Ferrières et se termine à la RN 126 après 882 

mètres.
882 VC 39

40 L’Aigle, en Buc Part de la VC 3 passe par le lieu-dit l’Aigle après 470 mètres, 470 VC 42

41
Les Ardennes, la 

Clé

Part de la RN 126, passe devant la station d’épuration, et se termine 

à la ferme de la Clé, au départ de la VC 17 après 760 mètres.
760 VC 41

42
Le Château de 

Cuq

Part de la VC 6 au niveau de l’église et se termine à la grille du 

château après 118 mètres.
118 VC 42

43
Lotissement en 

Bajos
Part de la VC 7 et se termine à la dernière maison après 67 mètres. 67

44 De Cantemerle
Part de la VC 2 vers Cantemerle et se termine à la limite de la 

commune de Péchaudier après 171 mètres.
171 CR 24

Mitoyen 

Puylaurens

45
Lotissement Saint 

Victor

Part de la VC 35 (écoles) et se termine à la fin de la raquette après 

307 mètres.
307

46

Impasse 

lotissement Saint 

Victor

Par de la VC 45 (voie principale du lotissement) et se termine à la fin 

de la raquette après 71 mètres.
71

47 Rue du Rigoulet 1 Part de la VC 9 et se termine à la VC 9 après 38 mètres. 38

48 Rue du Rigoulet 2 Part de la VC 9 et se termine à la VC 9 après 52 mètres. 52

49
Rue de la 

Boulbène

Part de la RN 126 traverse le lotissement et se termine à la VC 9 

après 259 mètres
259

50 En Bonnafous

Part de la RN 126 (après les silos) et se termine au petit ruisseau 

après 372 mètres (est mitoyen sur toute la longueur avec la 

commune de Lacroisille)

372 CR 49

Mitoyen 

Lacroisille 

sur 372 

mètres

51 De Taillefer
Part de la RD 45 et se termine en limite de propriété privée après 

706 mètres. (Chemin en partie empierré)
706 CR 2
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52 D’En Fédou Haut
Part de la VC 8 et se termine au portail en limite de propriété après 

840 mètres.
840

54 La Planète
Part de la RD 106 et se termine à la limite de propriété après 130 

mètres.
130 CR 38

55 Rue de l’Autan
Part de la RD 45 et se dirige vers la VC 25 sans la rejoindre après 

87 mètres
87

56 Bonac 128

57 Satja-Bas En totalité 230

58 Le Causse En totalité 310

59 Métairie-Haute En totalité 230

60 Fontestiès En totalité 285

61 Le Tutel En totalité 215

62 L’Enseigne En totalité 355

63 La Garriguette En totalité 315

64 L’Embessart-Bas  En totalité 580

65
Les Brugues-

Hautes
En totalité 215

66 En Vidal En totalité 55

67 Le Girou En totalité 340

68 En Mayraud En totalité 270

69 Le Rival En totalité 225

70 L’Arnal En totalité 247

71 Le Counaure En totalité 242

72 Le Moulin à Vent En totalité 156

73
Avenue de la 

Montagne Noire
En totalité 215

74 Rue du Pastel En totalité 405

75 Satja-Haut En totalité 70

76 La Prade En totalité 200

77 La Peyrade En totalité 70

78 La Barthète En totalité 777

TOTAL 40281
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